
CONTRAT DE LOCATION MEUBLEE
Article L.632-1 et suivants du Code de la Construction et de l'Habitation

ENTRE LES SOUSSIGNES

      Mme, CHIESA Claudia
      adhérant UNPI de LYON
     

représenté par Mr, D'OLIVERA Jean-Michel
demeurant …...280 Avenues Berthelot   69008 LYON      

CI-APRES DENOMME                         LE BAILLEUR                               d'une part,

et   Mr   …..........MARTINEZ Olivier..................

né(e)       le      23  /10/1969               à     ….GIVORS............    

Demeurant     …..........20 avenue Maréchal  LECLERC.............
 

CI-APRES DENOMME                          LE LOCATAIRE                                d'autre part.

Il a été arrêté et convenu ce qui suit     : le bailleur loue les locaux et équipements, ci-après désignés, au 
locataire qui les acceptent aux conditions suivantes.

DESIGNATION

Adresse des locaux loués :          11 rue Henri Luizet, allée 4  FEYZIN  69320
                                                                 étage 4me, porte gauche, superficie 69 m2

Consistance et désignations des lieux :

Meublé : tout équipée
Le détail des éléments d'équipement individuels et des meubles meublants est précisé dans
l'inventaire annexé au présent contrat.

Équipement commun à l’immeuble :  Chauffage , Eau Froide et chaude, Antenne TV.

DESTINATION
HABITATION EXCLUSIVEMENT

ETAT DES LIEUX
L'état des lieux a fait l'objet d'un document dressé en  2 exemplaires. Il est annexé au présent contrat.



DUREE, Le locataire déclare ne pas établir dans les lieux loués sa résidence principale.
Le présent contrat est consenti pour une durée

➢ De  1 an à compter du ….................01/06/2019..........................  Sous réserve de tacite reconduction.

➢ De  11 mois à compter du  ...__/__/____....  au ...__/__/____......  le locataire ayant le statut d'étudiant.
Congé du bailleur ou du locataire du meublé                                                     Sous réserve de tacite reconduction.

➢ Le présent bail pourra être résilié par le bailleur ou   le locataire   pour la     fin du bail  , en respectant un délai de préavis d'un mois

➢ La caution sera rendu dans un délai de 1 mois après la fin de l'année scolaire, moins 20% pour effectué la régularisation des 
charges.                            

CONDITIONS PARTICULIERES

Loyers et charges
Le loyer mensuel est fixé à (en toutes lettres)     sept cent €uros   ( 700  € )
Il est payable, au domicile du bailleur ou de son représentant à terme à échoir entre
le  1 et le 5 de chaque mois.

Les parties au contrat conviennent de se référer au décret n°87-713 du 26août 1987 sur les charges 
récupérables ; celles-ci sont exigibles en contrepartie.
La provision mensuelle sur charges est fixée à cent cinquante €uros   ( 150€ ) ces provisions seront  
réajustées chaque année en fonction de l'évolution réelle du coût de ces charges par les résultats constatés 
et une régularisation s’effectuera en fin de bail ou d'année scolaire .  Les  charges  comprennes ;   
Eau,  Chauffage.
Elles sont payable, au domicile du bailleur ou de son représentant à terme à échoir entre
le  1 et le 5 de chaque mois.

Le loyer sera automatiquement révisé chaque année pour tenir compte de la variation de la moyenne des 4
indices trimestriels de référence des loyers publié par L'INSEE ; moyenne sur les 12 derniers mois, des 
évolutions des prix à la consommation hors tabac et hors loyers.

Dépôt de garantie
Le dépôt de garantie est fixé à la somme de 1000€ +100€ de droit de Bail  =  Mille cent €uros ( 1100  € )

CAUTION D'UN TIERS (CLAUSE FACULTATIVE)

            « Je soussigné Mme VIENNOIS Sandrine, déclare me porter caution solidaire, avec renonciation au 
bénéfice  de  discussion et de division, du  règlement de  toutes les sommes que pourrait devoir
Mr MARTINEZ Olivier,    en exécution du bail qui lui a été consenti pour un logement situé au  
 11 rue Henri Luizet, allée 4   FEYZIN  69320 .   Le présent engagement garantit le paiement au profit du 
bailleurs et éventuellement au profit  des bailleurs successifs »

- du loyer d'un montant mensuel actuel de :  SEPT CENT  €UROS   ( 850 € ) charges comprise,
révisé annuellement  selon la variation légale de l'indice du coût de la construction publié par l'I.N.S.E.E.
Telle que définie à l'article 6 du bail susvisé dont je reconnais avoir reçu un exemplaire :

 - les charges accessoires, dépôt de garantie, indemnités prévues à titre de clause pénale, indemnités 
d'occupation, réparations locatives, dommages-intérêts, frais et dépense et, plus généralement, toute somme due 
par le locataire, qui a pour cause, objet ou occasion. Le bail considéré.
Cette caution est donnée pour une durée maximale de deux ans, prenant effet le...01/06/2019.......
Jusqu’à l'extension des obligations du locataire, son pouvant être reconduit tacitement, légalement ou 
conventionnellement. Je déclare en conséquence avoir pleine connaissance de l'étendue de l'obligation que j'ai 
ainsi contractée. Je reconnais qu'en cas de vente des locaux loués, mon engagement bénéficiera à l’acquéreur

Signature du cautionnaire



CLAUSES  PARTICULIERES
Obligations du locataire
-Occuper les lieux personnellement, de les habiter « en bon père de famille » et de les entretenir. Toutes 
les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant plus de 3 jours après l’entrée en
jouissance des lieux, ne pourra être admise. Les réparations rendues nécessaires par la négligence ou le 
mauvais entretien en cours de location, seront à la charge du locataire. Obligation de veiller à ce que la 
tranquillité du voisinage ne soit pas troublée par le fait du locataire ou de sa famille.
-Les locaux sont loués meublés avec matériel de cuisine, vaisselle, verrerie, couvertures et oreillers, tels 
qu’ils sont dans l’état descriptif ci-joint. S’il y a lieu, le propriétaire ou son représentant seront en droit de 
réclamer au locataire à son départ la valeur totale au prix de remplacement des objets, mobiliers ou 
matériels cassés, fêlés, ébréchés ou détériorés et ceux dont l’usure dépasserait la normale pour la durée de 
la location, le prix de nettoyage des couvertures rendus sales, une indemnité pour les détériorations de 
toute nature concernant les rideaux, papiers peints, plafonds, tapis, vitres, literie, etc……..
Assurance ;
-Une assurance habitation est obligatoire.
Internet     ;
-Utilisation dans les règles
-La copie et le piratage seront entièrement de votre responsabilité.

Charges     ;
-Elles sont calculées pour trois à quatre personnes.
-L'Appartement ne peut être sous louée, ni occupé par une autre personne que le signataire du bail.

Sont interdit     ;
-de fumé 
-Les stupéfiants.
-Les  animaux.
-L'Alcool

En annexe du présent contrat, les parties reconnaissent avoir remis ou reçu :
-Un état des lieux dressé lors de la remise des clés
-Un extraits du règlement.
-Un inventaire des meubles et équipement.

Fait et signé à LYON Le..................................... en  .. 3..Exemplaires.
Originaux dont un remis à chacune des parties qui le reconnaît.

       LE BAILLEUR               LE LOCATAIRE    LA CAUTION
       Signature                                               Signature précédée                                              Signature précédée
                                         de la mention manuscrite                                    de la mention manuscrite
                                                « Lu et approuvé »                                              « Lu et approuvé »



d'un MOIS

11 mois si le locataire a le statut d'étudiant.




